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Arrêté n°
donnant délégation de signature à M. Jean-Claude CUVILLIER, 

Conseiller d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer,
Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, Préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe,
sous-préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU le décret du 17 septembre 2019 nommant M. Renaud NURY, sous-préfet hors classe, Secrétaire
général de la préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-02-006-RH du 28 février 2017 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n°  23-2019-10-17-005 du 17 octobre 2019 donnant délégation de signature à
M. Jean-Claude CUVILLIER, Conseiller d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, Directeur
de la Citoyenneté et de la Légalité,

VU la  décision d’affectation du 18 août  2017 nommant  M.  Jean-Claude CUVILLIER, Conseiller
d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, Directeur de la  Citoyenneté et de la Légalité, à
compter du 4 septembre 2017,

VU la  décision  d’affectation  du  18  août  2017  nommant  Mme  Cécile  LAVEDRINE,  Attachée
d'administration  de  l'État,  Chef  du  Bureau  du  Contrôle  de  Légalité  et  de  l’Intercommunalité,  à
compter du 1er septembre 2017,

VU la  décision  d'affectation  du  18  août  2017  nommant  Mme  Delphine  SENECHAL,  Attachée
d'administration  de  l'État,  en  qualité  de  Chef  du  Bureau  des  Élections  et  de  la  Réglementation,
adjointe au directeur,

VU la  décision  d’affectation  du  18  août  2017 nommant  Mme  Christine  BOURIAUD,  Attachée
d'administration de l'État, en qualité de Chef du Bureau de la Nationalité et des Étrangers, à compter
du 1er septembre 2017, 

VU la  décision  d’affectation  du  18  août  2017  nommant  Mme  Christiane  GUILLON,  Secrétaire
administrative  de  classe  supérieure,  adjointe  au  Chef  du  Bureau  des Élections  et  de  la
Réglementation, à compter du 1er septembre 2017,

VU la  décision  d’affectation  du  13  septembre  2018  nommant  M.  Valentin  LOUSTAU,  Attaché
d'administration de l'État, adjoint au Chef du Bureau de la Nationalité et des Étrangers, à compter du
17 septembre 2018, 

VU la  décision d’affectation du 14 octobre  2019 nommant  Mme Fanny MOUTARDE,  Secrétaire
administrative  de  classe  supérieure,  adjointe  au  Chef  du  Bureau  du  Contrôle  de  Légalité  et  de
l’Intercommunalité, à compter du 14 octobre 2019, 

Préfecture de la Creuse - 23-2020-01-09-002 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Jean-Claude CUVILLIER, Conseiller d’administration de l’Intérieur
et de l’Outre-Mer, Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité 33



SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

A  rticle 1  er     :  Délégation permanente est donnée à  M. Jean-Claude CUVILLIER, Directeur  de la
Citoyenneté et de la Légalité, pour signer toute correspondance courante entrant dans le cadre de son
service ainsi  que les ordres de paiement des avances sur le produit  des impositions revenant  aux
collectivités  locales,  à  leurs  établissements  publics  et  à  des  organismes  divers,  les  arrêtés  de
paiements et tout autre document entrant dans le cadre de ses attributions pour assurer  la gestion des
unités opérationnelles (UO) 23. 

Sont exclus de la présente délégation :
- les autres arrêtés, 
- les lettres à la Présidente du Conseil Départemental suggérant la saisine éventuelle

de l’Assemblée Départementale.

La présente délégation sera également exercée pour signer : 

 les arrêtés prolongeant les délais d’inhumation et de crémation pris en application
des articles R. 2213-33 et R. 2213-35 du Code général des collectivités territoriales,

 les arrêtés autorisant le transport de corps et de cendres (articles R. 2213-21 à R.
2313-28 du Code général des collectivités territoriales),

 les arrêtés de suspension provisoire du permis de conduire pris en application des
procédures prévues aux articles L. 224-2 et L. 224-7 du Code de la route,

 les décisions de reconstitution de points de permis de conduire,
 les mesures administratives consécutives à un examen médical.

Toutefois,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Renaud  NURY, Sous-Préfet,
Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, et  de  M. Maxence DEN HEIJER,  Sous-Préfet
d’Aubusson, la présente délégation sera exercée pour signer :

 tous  les  autres  arrêtés  à  l’exclusion  de  ceux  relevant  de  législation  et  de
réglementation  prévoyant  la  signature  des  arrêtés  par  un  membre  du  corps
préfectoral, y compris, le cas échéant, pour l’application de l’article L. 247 du Code
électoral,

 les autorisations de travail pour conclure un contrat de travail avec un salarié étranger
résidant en France (cerfa 15186*03).

A  rticle   2   : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Claude CUVILLIER, la délégation de
signature qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme  Cécile  LAVEDRINE,  Chef  du  Bureau  du  Contrôle  de  Légalité  et  de
l’Intercommunalité,  à  l’effet  de  signer  les  correspondances  courantes,  les
bordereaux d’envoi et les copies conformes d’arrêtés relevant de la compétence de
ce bureau.

- Mme  Delphine  SENECHAL,  Chef  du  Bureau  des Élections  et  de  la
Réglementation,  pour  signer  toute  correspondance  courante  relevant  des
attributions de ce bureau, à l’exclusion de la signature des arrêtés.
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- Mme Christine BOURIAUD, Chef du Bureau de la Nationalité et des Étrangers,
pour signer tout titre et toute correspondance courante relevant des attributions de
ce bureau à l’exclusion de la signature des arrêtés.

Article  3 : En  cas  d'absence  simultanée  de  M.  Jean-Claude  CUVILLIER et  de Mme  Cécile
LAVEDRINE, Chef du Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Intercommunalité, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  est  exercée  par  Mme  Fanny MOUTARDE, adjointe  au  Chef  du
Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Intercommunalité.

Article 4 : En cas d’absence simultanée de  M.  Jean-Claude CUVILLIER  et  de  Mme Delphine
SENECHAL, délégation de signature est donnée à Mme Christiane GUILLON, adjointe au Chef
du Bureau des Élections et  de la Réglementation,  à l’effet  de signer tous titres,  correspondances
courantes, bordereaux d’envoi, copies conformes d’arrêtés relevant de ce bureau.

Article 5 : En cas d’absence simultanée de  M. Jean-Claude CUVILLIER et  de  Mme Christine
BOURIAUD, délégation de signature est  donnée à  M. Valentin LOUSTAU, adjoint au Chef du
Bureau de la Nationalité et des Étrangers, à l'effet de signer tout titre d'identité, titre de voyage, ainsi
que les correspondances courantes,  les autorisations de travail pour conclure un contrat de travail
avec un salarié  étranger  résidant  en France (cerfa  15186*03),  les  bordereaux d'envoi,  les  copies
conformes d'arrêtés relevant de la compétence de ce bureau et notamment ceux relatifs au séjour et à
l'éloignement des ressortissants étrangers.

Toutefois, en  cas  d’absence  simultanée  de  Mme  Christine  BOURIAUD et  de  M.  Valentin
LOUSTAU, délégation de signature est également donnée à Mme Nathalie JAMET, à l'effet de
signer  les  copies  conformes  des  arrêtés  relatifs  au  séjour  et  à  l'éloignement  des  ressortissants
étrangers (arrêtés portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français, de reconduite à la
frontière, d’assignation à résidence et décisions de placement en rétention administrative) ainsi que
les bordereaux d'envoi relevant de ce domaine de compétence.

Article 6 : En cas d'absence simultanée de M. Jean-Claude CUVILLIER, d'un chef de bureau et de
l’adjoint à ce même chef de bureau, la délégation de signature est exercée, pour le bureau concerné,
par le chef de bureau présent dans la direction le plus ancien dans le grade et dans l'emploi.

A  rticle 7 : L’arrêté préfectoral n° 23-2019-10-17-005 du 17 octobre 2019 susvisé est abrogé.

A  rticle 8 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2020

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections et de la
Réglementation

   

Arrêté n° 23-2020--                      du                                2020
fixant le calendrier des appels à la générosité publique autorisés pour l’année 2020

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2215-1 ;

VU la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association ;

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée par ordonnance n°2015-904 du 23 juillet 2015, relative au
congé  de  représentation  en  faveur  des  associations  et  des  mutuelles  et  au  contrôle  des  comptes  des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifié par ordonnance n°2015-904 du 23 juillet  2015,
relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la circulaire n°INT/A/99/00225/C portant application des dispositions de la loi n° 91-772 du 7 août
1991 relative notamment au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique et
au rôle des préfectures dans la mise en œuvre de ce dispositif ;

Considérant l’absence  de  la  publication  au  Journal  Officiel  de  la  République  Française,  de  l’avis
ministériel relatif au calendrier annuel des journées nationales de quêtes sur la voie publique ;

Vu le calendrier des journées nationales de quêtes sur la voie publique de l’année 2020 ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1  er     :   Le calendrier des journées nationales d’appel à la générosité publique pour l’année 2020
est fixé ainsi qu’il suit :
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DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Lundi 6 janvier au dimanche 16 février
Avec quête le 15 février

Campagne de solidarité « L’école est 
un droit, les vacances aussi »

La Jeunesse au plein air

Vendredi 24 janvier au dimanche 26 janvier
Avec quête tous les jours

Journée mondiale des lépreux Fondation Raoul Follereau

Vendredi 24 janvier au dimanche 26 janvier
Avec quête tous les jours

Journée mondiale des lépreux
Œuvres hospitalières françaises 
de l’Ordre de Malte

Vendredi 6 mars au dimanche 17 mai
Avec quête les 28, 29 mars, 4, 5 avril et 16 mai

Opération « Nez pour Sourire » 
organisée avec Ampli-Mutuelle LE RIRE MEDECIN

Lundi 2 mars au dimanche 8 mars
Avec quête les 7 et 8 mars

Semaine nationale des personnes 
handicapées physiques (SNPH)

Collectif Action Handicap

Lundi 9 mars au dimanche 15 mars
Avec quête tous les jours

Semaine nationale des personnes 
handicapées physiques (SNPH)

Oeuvres hospitalières 
françaisesde l’ordre de Malte

Lundi 16 mars au dimanche 22 mars
Avec quête les 21 et 22 mars

Semaine nationale de lutte contre le 
cancer

Ligue nationale contre le cancer

Lundi 30 mars au dimanche 12 avril
Avec quêtes tous les jours

Sidaction multimédias 2020
Animations régionales

Sidaction

Jeudi 4 mai au mercredi 10 mai
Avec quête tous les jours

Campagne de l’Œuvre nationale du 
bleuet de France

Œuvre nationale du bleuet de 
France

Lundi 11 mai au dimanche 17 mai
Avec quête tous les jours

Semaine nationale du Refuge (journées 
nationales contre l’homophobie et la 
transphobie)

Le Refuge

Samedi 6 juin au dimanche 14 juin
Avec quête  tous les jours

Journées nationales de la Croix-Rouge 
française

La Croix-Rouge française

Lundi 1er juin au dimanche 7 juin
Avec quête  les 6 et 7 juin

Semaine nationale de la famille
Union nationale des associations 
familiales ( U.N.A.F.)

Lundi 18 mai au dimanche 31 mai
Avec quête  les 30 et 31 mai

Aide au départ en vacances des enfants 
et des jeunes

Union française des centres de 
vacances et de loisirs (UFCV)

Samedi 3 juin au dimanche 7 juin
Avec quête tous les jours

Journées nationales contre la leucémie Association Cent pour sang la vi

Dimanche 14 juin et lundi 15 juin
Avec quête tous les jours

Agir pour une Terre Solidaire
CCFD – Terre Solidaire

Lundi 15 juin au lundi 28 juin
Avec quête tous les jours

Journée mondiale de lutte contre la 
SLA du 21 juin

Association  pour la Recherche 
sur la Sclérose Latérale 
Amyotrophique

Lundi 13 juillet au mardi 14 juillet
Avec quête tous les jours

Campagne de l’Oeuvre Nationale du 
Bleuet de France

Oeuvre Nationale du Bleuet de 
France

Lundi 13 juillet au mardi 14 juillet
Avec quête tous les jours

 Fondation Maréchal de Lattre Fondation Maréchal de Lattre

Samedi 19 septembre au dimanche 27 septembre.
Avec quête les 19, 20 et 21 septembre

Campagne nationale de sensibilisation 
du public à la maladie d’Alzheimer (21 
septembre journée mondaile 
Alzheimer)

France Alzheimer

Samedi 3 octobre au dimanche 4 octobre
Avec quête tous les jours

Journées nationales des associations de 
personnes aveugles ou malvoyantes

Confédération française pourla 
promotion sociale des aveugles et
amblyopes (CFPSAA)

Lundi 12 octobre au dimanche 18 octobre
Avec quête tous les jours

Journéees de solidarité des associations 
de l’U.N.A.P.E.I. « opérations 
brioches »

Union nationale des associations 
de parents, de personnes 
handicapées mentales et leurs 
amis
U.N.A.P.E.I.

Vendredi 30 octobre au lundi 2 novembre
Avec quête tous les jours

Journée nationale des sépultures des 
« Morts pour la France »

Le Souvenir français

2
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DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Samedi 7 novembre au vendredi 13 novembre
Avec quête tous les jours

Campagne de l’Œuvre nationale du 
bleuet de France

Œuvre nationale du bleuet de 
France

Samedi 14 novembre et dimanche 15 novembre
Avec quête tous les jours

Journées nationales du Secours 
catholique

Le Secours catholique

Lundi 16 novembre au dimanche 29 novembre
Avec quête les 22 novembre et 29 novembre

Campagne nationale contre les maladies
respiratoires (campagne nationale du 
timbre)

Fondation du souffle
Comité national contre les 
maladies respiratoires
(CNMR)

Lundi 23 novembre au dimanche 6 décembre
Avec quête tous les jours

Journée mondiale de lutte contre le sida
(1er décembre)
et
Animations régionales

Sidaction

Mardi 1er décembre
Avec quête 

Journée mondiale de lutte contre le sida
(1er décembre)

AIDES

Vendredi 4 décembre au dimanche 13 décembre
Avec quête tous les jours

Téléthon 2020
AFM-Téléthon
(Association française contre les 
myopathies)

Samedi 12 décembre et dimanche 13 décembre
Avec quête tous les jours

Agir pour une Terre solidaire CCFD-Terre solidaire

Samedi 5 décembre au jeudi 24 décembre
Avec quête tous les jours

Collecte nationale des marmites de 
l’Armée du Salut Armée du Salut

Article 2     :   Seuls les œuvres et organismes mentionnés à l’article 1er peuvent être autorisés à participer
aux opérations de collectes, dans le cadre des journées nationales qui leur sont dévolues. Les quêtes ne
peuvent avoir lieu qu’aux dates prévues à l’article 1er ci-dessus.

Article  3     :   Sont  toutefois  autorisées  les quêtes  effectuées  la veille  du jour fixé à cet  effet  par le
calendrier déterminé à l’article 1er ci-dessus, lorsque ce jour est un dimanche.

Article  4     :   Les  personnes  habilitées  à  quêter  doivent  porter,  d’une  façon  ostensible,  une  carte
indiquant l’œuvre au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date de la quête. Cette carte n’est
valable que pour la durée de la quête autorisée ; elle doit être visée par la Préfète.

Article 5     :   Les organismes habilités à solliciter le public doivent souscrire les assurances nécessaires
à la couverture pour toute la durée de la quête de l’ensemble des personnes chargées de procéder, sous leur
égide, aux collectes sur la voie publique.

Article 6     :   M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet d’Aubusson, M. le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique,  M. le Colonel,  commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale  de la
Creuse,  et  Mmes  et  MM.  les  Maires  du  département  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la Préfecture de la
Creuse.

Fait à Guéret, le 10 janvier 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

             Signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2020-01-09-001

Arrêté fixant le nombre de sièges à pourvoir aux élections

municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020.
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Préfecture 

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de s élections et de la réglementation

Arrêté n° 
fixant le nombre de sièges pourvoir aux élections municipales

 et communautaires des 15 et 22 mars 2020

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L2121-2,L2113-8  et
R2151-3 ;
Vu le Code électoral ;
Vu la loi n°2019-809 du 1er août 2019 visant à adapter l’organisation des communes nouvelles à la
diversité des territoires ;
Vu le  décret  n°  2019-928 du 4  septembre  2019 fixant  la  date  de  renouvellement  des  conseils
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon et
portant convocation des électeurs ;
Vu le  décret  n°2019-1546  du  30  décembre  2019  authentifiant  les  chiffres  de  métropole,  des
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et des
collectivités de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1er .  Le nombre de sièges de conseillers municipaux et de conseillers communautaires à
pourvoir dans le département de la Creuse est fixé dans le tableau joint en annexe.

Article  2.  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Sous-Préfet d’Aubusson,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs, et dont un exemplaire sera adressé aux maires du département pour
affichage en mairie.

Fait à Guéret, le  9 janvier 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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NOMBRE DE CANDIDATS A PRÉSENTER
POUR CHA  CUNE DES 23   COMMUNES DE 1 000 HABITANTS ET PLUS   

Nombre de candidats aux conseils communautaires : égal au nombre de sièges à pourvoir augmenté
de 1 candidat si le nombre de sièges est inférieur à 5 ou de 2 candidats si le nombre de sièges est
égal ou supérieur à 5.

(*) Communes fusionnées depuis 2014 :  le nombre de sièges à pourvoir correspond  à la strate
communale immédiatement supérieure. ( cf loi n°2019-809 du 1er août 2019, art L2113-8 CGCT)

Arrondissement de GUÉRET : 
17 communes

Communes
Population
municipale

Nombre de candidats
 au conseil municipal 

Nombre de
candidats à

l’intercommunalité 
AHUN 1432 15 6 (+2)
AJAIN 1138 15 2 (+1)

BONNAT 1315 15 5 (+2)
BOURGANEUF 2572 23 11 (+2)

BUSSIERE DUNOISE 1038 15 2 (+1)
DUN LE PALESTEL 1116 15 4 (+1)

FURSAC   * 1511 23 * 6 (+2)
GUERET 13 161 33 20 (+2)

LE GRAND BOURG 1220 15 4 (+1)
ST AGNANT DE VERSILLAT 1094 15 3 (+1)
ST DIZIER-MASBARAUD  * 1126 19 * 4 (+1)

STE FEYRE 2472 19 4 (+1)
ST FIEL 1036 15 2 (+1)

ST MAURICE LA
SOUTERRAINE

1223 15 3 (+1)

ST SULPICE LE GUERETOIS 1949 19 3 (+1)
SAINT VAURY 1753 19 3 (+1)

LA SOUTERRAINE 5207 29 14 (+2)

Arrondissement d’AUBUSSON:
6 communes

Communes
Population
municipale

Nombre de candidats
au conseil municipal

Nombre de
candidats à

l’intercommunalité
AUBUSSON 3366 23 13 (+2) 
AUZANCES 1214 15 5 (+2)
BOUSSAC 1257 15 4 (+1)

EVAUX LES BAINS 1390 15 4 (+1)
FELLETIN 1593 19 6 (+2)
GOUZON 1580 19 5 (+2)
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N  OMBRE DE CANDIDATS A PRÉSENTER  
POUR CHA  CUNE DES 233   COMMUNES DE MOINS DE 1 000 HABITANTS  

(*) Communes fusionnées depuis 2014 :  le nombre de sièges à pourvoir correspond  à la strate
communale immédiatement supérieure. ( cf loi n°2019-809 du 1er août 2019, art L2113-8 CGCT)

Arrondissement de GUÉRET :
110 communes

Commune
Population
municipale 

Nombre de candidats
 au conseil municipal

Nombre de candidats
à l’intercommunalité

ANZEME 578 15 1
ARRENES 218 11 1

ARS 244 11 1
AUGERES 116 11 1

AULON 154 11 1
AURIAT 111 11 1

AZAT CHATENET 115 11 1
AZERABLES 815 15 2

BANIZE 187 11 1
BAZELAT 256 11 1

BENEVENT L’ABBAYE 776 15 3
BOSMOREAU LES MINES 244 11 1

LE BOURG D’HEM 213 11 1
LA BRIONNE 440 11 1

LA CELLE DUNOISE 542 15 2
LA CELLETTE 254 11 1

CEYROUX 127 11 1
CHAMBERAUD 101 11 1

CHAMBON STE CROIX 75 7 1
CHAMBORAND 243 11 1

CHAMPSANGLARD 248 11 1
LA CHAPELLE BALOUE 135 11 1

LA CHAPELLE ST MARTIAL 90 7 1
LA CHAPELLE TAILLEFERT 424 11 1
CHATELUS LE MARCHEIX 314 11 1

CHATELUS MALVALEIX 557 15 2
CHAVANAT 143 11 1
CHENIERS 572 15 2

COLONDANNES 265 11 2
CROZANT 447 11 2

LE DONZEIL 188 11 1
FAUX MAZURAS 182 11 1

FLEURAT 309 11 1
LA FORET DU TEMPLE 143 11 1

FRANSECHES 242 11 1
FRESSELINES 498 11 2

GARTEMPE 123 11 1
GENOUILLAC 735 15 3

GLENIC 666 15 1
JALESCHES 90 7 1

Préfecture de la Creuse - Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
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JANAILLAT 330 11 1
JOUILLAT 401 11 1

LAFAT 350 11 2
LEPINAS 139 11 1

LINARD-MALVAL (*) 210 15* 1
LIZIERES 268 11 1

LOURDOUEIX ST PIERRE 773 15 3
MAISON FEYNE 304 11 2
MAISONNISSES 190 11 1

MANSAT LA COURRIERE 83 7 1
MARSAC 676 15 2

MAZEIRAT 130 11 1
MEASNES 544 15 2

MONTAIGUT LE BLANC 408 11 1
MONTBOUCHER 349 11 1

LE MONTEIL AU VICOMTE 201 11 1
MORTROUX 285 11 1

MOURIOUX VIEILLEVILLE 514 15 2
MOUTIER D’AHUN 184 11 1

MOUTIER MALCARD 536 15 2
NAILLAT 639 15 2

NOTH 499 11 1
NOUZEROLLES 99 7 1

NOUZIERS 240 11 1
PEYRABOUT 153 11 1
PONTARION 365 11 1
LA POUGE 90 7 1
ROCHES 363 11 1

ROYERE DE VASSIVIERE 575 15 2
SAGNAT 192 11 1

ST AMAND JARTOUDEIX 168 11 1
ST AVIT LE PAUVRE 78 7 1

ST CHRISTOPHE 155 11 1
ST DIZIER LES DOMAINES 195 11 1

ST ELOI 225 11 1
ST GEORGES LA POUGE 370 11 1
ST GERMAIN BEAUPRE 436 11 1

ST GOUSSAUD 162 11 1
ST HILAIRE LA PLAINE 210 11 1

ST HILAIRE LE CHATEAU 233 11 1
ST JUNIEN LA BREGERE 140 11 1

ST LAURENT 691 15 2
ST LEGER BRIDEREIX 198 11 1

ST LEGER LE GUERETOIS 429 11 1
ST MARTIAL LE MONT 261 11 1
ST MARTIN CHATEAU 144 11 1

ST MARTIN STE
CATHERINE

343 11 1

ST MICHEL DE VEISSE 162 11 1
ST MOREIL 219 11 1
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ST PARDOUX
MORTEROLLES

206 11 1

ST PIERRE BELLEVUE 210 11 1
ST PIERRE CHERIGNAT 168 11 1
ST PRIEST LA FEUILLE 771 15 2
ST PRIEST LA PLAINE 260 11 1

ST PRIEST PALUS 55 7 1
ST SEBASTIEN 647 15 2

ST SILVAIN MONTAIGUT 213 11 1
ST SULPICE LE DUNOIS 607 15 2
ST VICTOR EN MARCHE 376 11 1

ST YRIEIX LES BOIS 286 11 1
SARDENT 788 15 3

LA SAUNIERE 607 15 1
SAVENNES 214 11 1

SOUBREBOST 136 11 1
SOUS-PARSAT 115 11 1
TERCILLAT 158 11 1
THAURON 174 11 1

VAREILLES 311 11 1
VIDAILLAT 157 11 1
VILLARD 366 11 2

Arrondissement d’AUBUSSON :
123 communes

Communes
Population
municipale 

Nombre de candidats
au conseil municipal

Nombre de
candidats à

l’intercommunalité
ALLEYRAT 143 11 1

ARFEUILLE CHATAIN 192 11 1
AUGE 98 7 1

BASVILLE 159 11 1
BEISSAT 25 7 1

BELLEGARDE EN MARCHE 409 11 1
BETETE 365 11 1

BLAUDEIX 99 7 1
BLESSAC 533 15 2

BORD ST GEORGES 353 11 1
BOSROGER 110 11 1

BOUSSAC BOURG 717 15 2
BROUSSE 27 7 1

BUDELIERE 717 15 2
BUSSIERE NOUVELLE 85 7 1

BUSSIERE ST GEORGES 256 11 1
LA CELLE SOUS GOUZON 151 11 1
CHAMBON SUR VOUEIZE 892 15 2

CHAMBONCHARD 82 7 1
CHAMPAGNAT 467 11 1
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CHARD 211 11 1
CHARRON 232 11 1

CHATELARD 32 7 1
LE CHAUCHET 109 11 1
LA CHAUSSADE 107 11 1
CHENERAILLES 760 15 3

CLAIRAVAUX 156 11 1
CLUGNAT 645 15 2

LE COMPAS 212 11 1
LA COURTINE 769 15 1

CRESSAT 553 15 1
CROCQ 411 11 1
CROZE 196 11 1

DOMEYROT 225 11 1
DONTREIX 415 11 1

FAUX LA MONTAGNE 421 11 1
FENIERS 94 7 1
FLAYAT 309 11 1

FONTANIERES 249 11 1
GENTIOUX PIGEROLLES 405 11 1

GIOUX 164 11 1
ISSOUDUN LETRIEIX 299 11 1

JARNAGES 452 11 1
LADAPEYRE 346 11 1

LAVAUFRANCHE 245 11 1
LAVAVEIX LES MINES 666 15 2

LEPAUD 363 11 1
LEYRAT 146 11 1

LIOUX LES MONGES 57 7 1
LUPERSAT 302 11 1

LUSSAT 426 11 1
MAGNAT L’ETRANGE 242 11 1

MAINSAT 564 15 2
MALLERET 44 7 1

MALLERET BOUSSAC 193 11 1
LES MARS 195 11 1

LE MAS D’ARTIGE 99 7 1
MAUTES 210 11 1

LA MAZIERE AUX
BONSHOMMES

65 7 1

MERINCHAL 720 15 3
MOUTIER ROZEILLE 427 11 1

NEOUX 287 11 1
LA NOUAILLE 249 11 1

NOUHANT 283 11 1
NOUZERINES 248 11 1

PARSAC RIMONDEIX  (*) 701 19* 2
PEYRAT LA NONIERE 426 11 1

PIERREFITTE 70 7 1
PIONNAT 758 15 2
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PONTCHARRAUD 79 7 1
POUSSANGES 155 11 1

PUY MALSIGNAT 159 11 1
RETERRE 291 11 1
ROUGNAT 494 11 2

ST AGNANT PRES CROCQ 184 11 1
ST ALPINIEN 273 11 1

SAINT AMAND 493 11 1
ST AVIT DE TARDES 173 11 1

SAINT BARD 103 11 1
SAINT CHABRAIS 294 11 1

ST DIZIER LA TOUR 212 11 1
SAINT DOMET 176 11 1
SAINT FRION 254 11 1

ST GEORGES NIGREMONT 129 11 1
ST JULIEN LA GENETE 223 11 1
ST JULIEN LE CHATEL 143 11 1

SAINT LOUP 182 11 1
SAINT MAIXANT 243 11 1

SAINT MARC A FRONGIER 425 11 1
SAINT MARC A LOUBAUD 136 11 1

SAINT MARIEN 185 11 1
ST MARTIAL LE VIEUX 136 11 1

ST MAURICE PRES CROCQ 100 11 1
ST MEDARD LA ROCHETTE 583 15 2

ST MERD LA BREUILLE 191 11 1
ST ORADOUX DE

CHIROUZE
68 7 1

ST ORADOUX PRES CROCQ 97 7 1
ST PARDOUX D’ARNET 173 11 1
ST PARDOUX LE NEUF 192 11 1

ST PARDOUX LES CARDS 287 11 1
ST PIERRE LE BOST 129 11 1

SAINT PRIEST 165 11 1
ST QUENTIN LA CHABANNE 404 11 1

ST SILVAIN BAS LE ROC 400 11 1
ST SILVAIN BELLEGARDE 211 11 1
ST SILVAIN SOUS TOULX 165 11 1
ST SULPICE LES CHAMPS 355 11 1

SAINT YRIEIX LA
MONTAGNE

224 11 1

SAINTE FEYRE LA
MONTAGNE

130 11 1

SANNAT 344 11 1
SERMUR 133 11 1

LA SERRE BUSSIERE
VIEILLE

122 11 1

SOUMANS 601 15 1
TARDES 138 11 1

TOULX STE CROIX 263 11 1
TROIS FONDS 121 11 1
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VALLIERE 723 15 2
VERNEIGES 114 11 1

VIERSAT 303 11 1
VIGEVILLE 164 11 1

LA VILLEDIEU 48 7 1
LA VILLENEUVE 64 7 1
LA VILLETELLE 169 11 1
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Préfecture de la Creuse

23-2020-01-06-002

Arrêté portant composition de la commission

départementale de la chasse et de la faune sauvage

(CDCFS)
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Arrêté n° 
portant composition de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS)

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et  notamment ses articles L. 141-1, L. 426-5, L. 427-8 et R. 421-29 à
R. 421-32 ;

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 modifiée relative à la simplification de la composition et
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, et notamment ses articles 8, 9 et 23 ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
des commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet  2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à
examiner les politiques d’environnement et de développement durable, et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2017-1246 du 7 août 2017 modifiant les livres I er et II de la partie réglementaire du code
rural et de la pêche maritime, et notamment son article 17 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-1034 du 25 septembre 2006 instituant la commission départementale de la
chasse et de la faune sauvage ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016083-02 du 23 mars 2016 modifié portant constitution de la Commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-01-25-004 du 25 janvier 2018 habilitant l’association « CPIE des Pays
Creusois » à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances
consultatives départementales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-10-31-002  du  31  octobre  2018  habilitant  l’association  «  Guéret
Environnement » à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des
instances consultatives départementales ;

VU les propositions et désignations des différents organismes et collectivités consultés, notamment lors de
la réunion de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 25 avril 2018 ;

VU les propositions formulées par M. le Directeur général de la chambre départementale d’agriculture de la
Creuse le 27 novembre 2019 ;

SUR PROPOSITION  de M. le  Secrétaire général  de la préfecture  de la Creuse et  de  M. le  Directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE     :

Article  1  er   :  La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  (CDCFS)  se  réunit  en  3
formations. Elle est présidée par Mme la Préfète ou son représentant et est composée comme suit :

I – Formation plénière     :

- Représentants de l’État et de ses établissements publics :

 Le Directeur départemental des territoires de la Creuse ou son représentant,
 La Directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement Nouvelle Aquitaine, ou son
représentant,
 Le Délégué régional Nouvelle Aquitaine de l’office français de la biodiversité, ou son représentant, 
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 Le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse, ou son
représentant,
 La Présidente des lieutenants de louveterie du département, ou son représentant.

- Représentants des chasseurs :

Titulaire Suppléant

M. Jean-François RUINAUD
13 rue des Couturières
Le Bourg
23200 NÉOUX

M. Jean-Marc PERE
La Bétoulle
23800 LA CELLE-DUNOISE

Neuf  représentants  des  différents  modes  de  chasse,  nommés  sur  proposition  du  Président  de  la  fédération
départementale des chasseurs de la Creuse :

Titulaires Suppléants

M. Raymond DUBREUIL
3, rue des Puys
23000 GUÉRET

M. Francis GAUDY
Joineaux
23430 ST-PIERRE-CHERIGNAT

M. Michel JAMOT
Les Pelades
23150 AHUN

M. Jean-Baptiste MAZAUD
Amarot
23100 SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX

M. Bruno COUNIOUX
4 Charasse Haute
23500 ST-QUENTIN-LA-CHABANNE

M. Jean-Pierre MAUGARD
1, chemin du Petit Blessac
23200 BLESSAC

M. Laurent LEGAY
4, Peyzat
23380 GLENIC

Mme Claire THIERIOT
8, la Chateneide
23430 SAINT-GOUSSAUD

M. Jean-Pierre CASSIER
8, rue de la Naute
23000 GUERET

M. Jean-Philippe GUILLEMET
11 Voueize
23230 GOUZON

M. Paul PLUVIAUD
Rue des Sagnes
23210 BENEVENT-L’ABBAYE

M. Marcel MATHURIN
27, avenue de la Sénatorerie
23000 GUERET

M. Jean-Marc DUMAY
Le Bourg
23260 LA VILLETELLE

M. Guy BARLET
Le Bourg
23200 SAINT-MAIXANT

M. Franck REJAUD
35 Villecusson
23000 SAINTE-FEYRE

Mme Sandrine BALLERE
20 Clérat
23000 ANZEME

M. Alain COMMERGNAT
10 Bournazeau
23000 SAINT-FIEL

M. Yannick THURET
Le Mas
23170 VERNEIGES

- Représentants des piégeurs:

Titulaires Suppléants

M. Jean-Noël CHOQUET
8 rue des Dames
23230 BORD-SAINT-GEORGES

M. Michel RAIX
Les Buiges
23200 AUBUSSON
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M. Jean-Marie DORIOL
6 la Drable
23300 SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

M. Robert MIROFLE
5 rue de l’Église
23110 SAINT-JULIEN-LA-GENETE

- Représentants des intérêts forestiers :

Titulaires Suppléants

Au titre du syndicat régional des forestiers privés du Limousin

M. Daniel MICHAUD
Les Fayes
87170 ISLE

M. Guy CHEVALIER
39 rue de la Grane
63830 DURTOL

Au titre du centre régional de la propriété forestière du Limousin

M. Xavier MEYNARD
10 Les Roches
23200 SAINT-AVIT-DE-TARDES

M. Christian BOUTHILLON
4 Bel Air
23400 SAINT-AMAND-JARTOUDEIX

Au titre de la propriété forestière non domaniale soumise au régime forestier

M. Alain CALOMINE
Mairie
23400 SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE

M. Cédric BENESTEAU
SAFRAN
2, avenue Georges Guingouin
CS 80912 Panazol
87017 LIMOGES Cédex 1

Au titre de l’agence régionale Limousin de l’office national des forêts

M. Jean-Philippe LAVERGNE
28, avenue d’Auvergne
23000 GUÉRET

M. Bruno BOUCHEIX
28, avenue d’Auvergne
23000 GUÉRET

- Représentants des intérêts agricoles:

Titulaire Suppléant

M. Pascal LEROUSSEAU
Cruchant
23500 GIOUX

M. Jean-Marie COLON
Le Masneuf
23250 LA CHAPELLE-SAINT-MARTIAL

 Quatre  représentants  des  intérêts  agricoles  dans  le  département  proposés  par  le  Président  de  la  chambre
d’agriculture :

Titulaires Suppléants

FDSEA

M. Emmanuel NICOLAS
La Chaumette
23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

M. Thibaut AUBERT
Malleville
23110 RETERRE

Jeunes Agriculteurs

M. Thomas SABY
Ronnet
23190 LUPERSAT

M. Aurélien DESFORGES
Réville
23230 GOUZON

Confédération Paysanne

M. Richard DESSEAUVE
La Cour
23250 LA CHAPELLE-SAINT-MARTIAL

M. Stéphane MONBOISSE
La Cour
23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU

Préfecture de la Creuse - 23-2020-01-06-002 - Arrêté portant composition de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) 52



MODEF

M. Jean-Louis LAFAYE
19 Sagnemoussouse
23300 SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

M. Jacky TIXIER
14 Les Forges
23000 SAINT-CHRISTOPHE

- Représentants d’associations agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

Titulaires Suppléants

Mme Evelyne GUILLEBAUD AUBLANC
(Guéret Environnement)
Villechenille
23380 GLENIC

Mme Maria SANCHEZ
(Guéret Environnement)
20 La Rebeyrolle
23000 SAINT-VICTOR-EN-MARCHE

M. Jean-Pierre LECRIVAIN
CPIE des Pays Creusois
16, rue Alexandre Guillon
23000 GUERET

M. Jean-Bernard DAMIENS
CPIE des Pays Creusois
16, rue Alexandre Guillon
23000 GUERET

- Personnalités qualifiées en matière scientifique ou technique dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage :

 M. Jérôme ROGER, 12, Villeforceix - 87520 CIEUX
 M. Julien JEMIN, 11, rue Jauvion - 87000 LIMOGES

- Personnalités assistant aux réunions sans participer aux votes :

 M. Patrick SAINTIGNY, 20, Côte des Granges, 23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE, Président de l'association
départementale des gardes particuliers de la Creuse.
 M. Gérard  d'AUBIGNY,  Beauregard  -  23110  SAINT-PRIEST,  Président  du  syndicat  départemental  de  la

propriété privée rurale.

II – Formation spécialisée en matière d’indemnisation des dégâts de gibier :

1°) Pour les dégâts de gibier aux cultures et récoltes agricoles :

- Représentants de l’État et de ses établissements publics :

 Le Directeur départemental des territoires de la Creuse ou son représentant
 La Présidente des lieutenants de louveterie du département, ou son représentant  (assiste aux réunions

sans participer aux votes)

- Représentants des intérêts cynégétiques :

Titulaires Suppléants

M. Jean-François RUINAUD
13 Rue des Couturières
Le Bourg
23200 NÉOUX

M. Jean-Marc PERE
La Bétoulle
23800 LA CELLE-DUNOISE

M. Michel JAMOT
Les Pelades
23150 AHUN

M. Jean-Baptiste MAZAUD
Amarot
23100 SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX

M. Bruno COUNIOUX M. Jean-Pierre MAUGARD
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4 Charasse Haute
23500 ST-QUENTIN-LA-CHABANNE

1, chemin du Petit Blessac
23200 BLESSAC

M. Laurent LEGAY
4, Peyzat
23380 GLENIC

Mme Claire THIERIOT
8, la Chateneide
23430 SAINT-GOUSSAUD

- Représentants des intérêts agricoles :

Titulaires Suppléants

FDSEA

M. Emmanuel NICOLAS
La Chaumette
23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

M. Thibaut AUBERT
Malleville
23110 RETERRE

Jeunes Agriculteurs

M. Thomas SABY
Ronnet
23190 LUPERSAT

M. Aurélien DESFORGES
Reville
23230 GOUZON

Confédération Paysanne

M. Stéphane MONBOISSE
La Cour
23460 SAINT-MARTIN-CHATEAU

M. Richard DESSEAUVE
La Cour
23250 LA CHAPELLE-SAINT-MARTIAL

MODEF

M. Jean-Louis LAFAYE
19 Sagnemoussouse
23300 SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

M. Jacky TIXIER
14 Les Forges
23000 SAINT-CHRISTOPHE

2°) Pour les dégâts de gibier aux forêts :

- Représentants de l’État et de ses établissements publics :

 Le Directeur départemental des territoires de la Creuse ou son représentant,
 La Présidente des lieutenants de louveterie du département, ou son représentant  (assiste aux réunions

sans participer aux votes).

- Représentants des intérêts cynégétiques :

Titulaires Suppléants

M. Jean-François RUINAUD
13 Rue des Couturières
Le Bourg
23200 NÉOUX

M. Jean-Marc PERE
La Bétoulle
23800 LA CELLE-DUNOISE

M. Michel JAMOT
Les Pelades
23150 AHUN

M. Jean-Baptiste MAZAUD
Amarot
23100 SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX

M. Bruno COUNIOUX
4 Charasse Haute
23500 ST-QUENTIN-LA-CHABANNE

M. Jean-Pierre MAUGARD
1, chemin du Petit Blessac
23200 BLESSAC

M. Laurent LEGAY
4, Peyzat
23380 GLENIC

Mme Claire THIERIOT
8, la Chateneide
23430 SAINT-GOUSSAUD
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- Représentants des intérêts forestiers :

Titulaires Suppléants

Au titre du syndicat régional des forestiers privés du Limousin

M. Daniel MICHAUD
Les Fayes
87170 ISLE

M. Guy CHEVALIER
39 rue de la Grane
63830 DURTOL

Au titre du centre régional de la propriété forestière du Limousin

M. Xavier MEYNARD
10 Les Roches
23200 SAINT-AVIT-DE-TARDES

M. Christian BOUTHILLON
4 Bel Air
23400 SAINT-AMAND-JARTOUDEIX

Au titre de la propriété forestière non domaniale soumise au régime forestier

M. Alain CALOMINE
Mairie
23400 SAINT-JUNIEN-LA-BREGERE

M. Cédric BENESTEAU
SAFRAN
2, avenue Georges Guingouin
CS 80912 Panazol
87017 LIMOGES Cédex 1

Au titre de l’agence régionale Limousin de l’office national des forêts

M. Jean-Philippe LAVERGNE
28, avenue d’Auvergne
23000 GUÉRET

M. Bruno BOUCHEIX
28, avenue d’Auvergne
23000 GUÉRET

III – Formation spécialisée relative aux espèces susceptibles d’occasionner des dégâts :

- Représentants de l’État et de ses établissements publics :

 Le Directeur départemental des territoires de la Creuse ou son représentant,

 Le Délégué régional Nouvelle Aquitaine de l’office français de la biodiversité, ou son représentant
avec voix consultative, 

 La  Présidente  des  lieutenants  de  louveterie  du  département,  ou  son  représentant  avec  voix
consultative.

- Représentants des intérêts cynégétiques :

Titulaire Suppléant

M. Jean-François RUINAUD
13 Rue des Couturières
Le Bourg
23200 NÉOUX

M. Jean-Marc PERE
La Bétoulle
23800 LA CELLE-DUNOISE

- Représentants des intérêts agricoles :

Titulaire Suppléante

M. Jean-Marie COLON
Le Masneuf
23250 LA CHAPELLE-SAINT-MARTIAL

Mme Pascale DURUDAUD
39 Rue des Grangeaux
23210 AULON
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- Représentants des piégeurs:

Titulaire Suppléant

M. Jean-Noël CHOQUET
8 rue des Dames
23230 BORD-SAINT-GEORGES

M. Jean-Marie DORIOL
6 la Drable
23300 SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

- Représentants d’associations agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement
actives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

Titulaire Suppléante

M. Jean-Pierre LECRIVAIN
CPIE des Pays Creusois
16, rue Alexandre Guillon
23000 GUERET

Mme Evelyne GUILLEBAUD AUBLANC
Villechenille
23380 GLENIC

- Personnalités qualifiées en matière scientifique ou technique dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage :

 M. Jérôme ROGER, 12, Villeforceix - 87520 CIEUX,
 M. Julien JEMIN, 11, rue Jauvion - 87000 LIMOGES.

Article 2 : Le secrétariat de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage sera assuré par la
direction départementale des territoires de la Creuse.

Article 3 : Les membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage sont nommés pour
une durée de trois ans renouvelable. En cas de décès, de démission ou de perte de la qualité au titre de laquelle il a
été  désigné,  tout  membre de la  commission est  remplacé,  pour  la  durée du mandat  restant  à  courir,  par  une
personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 4 : Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre de la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage peut donner mandat à un autre membre, nul ne pouvant, toutefois, détenir plus d’un mandat.

En outre, et conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 2006-1034 du 25 septembre
2006 portant institution de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, les personnalités
qualifiées désignées à l’article 1er (7°) ne peuvent être suppléées.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le délai
de deux mois à compter de sa publication, l’absence de réponse à l’issue de ce délai valant décision implicite de
rejet.

Il  peut  également  faire  l'objet  d'un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges (1,  cours
Vergniaud - 87000 LIMOGES) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou dans les deux mois à
compter  de  la  réponse  à  un  recours  administratif.  Ce  recours  peut  être  exercé  via  le  télérecours  citoyen 
(www.telerecours.fr).

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 2016083-02 du 23 mars 2016 modifié susvisé est abrogé.

Article 7 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental des territoires de
la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont une copie conforme sera adressée à chacun des membres
de ladite commission.

Fait à Guéret, le 6 janvier 2020
      La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-27-003

Arrêté portant création du périmètre délimité des abords de

l'église Saint Pierre es Liens protégée au titre des

monuments historiques sur le territoire de la commune de

Châlelus-Malvaleix
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Préfecture de la Creuse

23-2019-12-31-004

Arrêté portant délégation de signature à M. Frédéric

FAGUET, Directeur des finances publiques adjoint en

charge de l'intérim

de la Direction départementale des finances publiques de la

Dordogne en matière de gestion des successions vacantes

de la Creuse
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Arrêté  n°
portant délégation de signature à M. Frédéric FAGUET,

Directeur des finances publiques adjoint en charge de l'intérim
de la Direction départementale des finances publiques de la Dordogne

en matière de gestion des successions vacantes de la Creuse

      La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code civil, et notamment ses articles 809 à 811-3 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R. 2331-1 et R. 2331-6 ;

Vu l’acte  dit  loi  du  20  novembre  1940 confiant  à  l’administration  de  l’enregistrement  la  gestion  des
successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par l’ordonnance du 27  novembre
1944 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Madame Magali DEBATTE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés
et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  23  décembre  2019 chargeant  M.  Frédéric  FAGUET,  Directeur  des  finances
publiques adjoint,  de l'intérim de la Direction départementale des finances publiques de la Dordogne à
compter du 1er janvier 2020 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-07-20-006  du  20  juillet  2018  donnant  délégation  de  signature  à
M.  Gérard  POGGIOLI,  Administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des
finances publiques de la Dordogne en matière de gestion des successions vacantes de la Creuse ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à M. Frédéric FAGUET, Directeur des finances publiques
adjoint,  chargé  de  l'intérim  des  fonctions  de  Directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Dordogne, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à
l’administration provisoire des successions non réclamées,  à la curatelle des successions vacantes,  à la
gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Creuse.

Article  2  :  M.  Frédéric  FAGUET,  Directeur  des  finances  publiques  adjoint,  chargé  de  l'intérim  des
fonctions de Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne, peut, par arrêté pris au nom de
Madame la Préfète de la Creuse, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée à Madame la Préfète et publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 23-2018-07-20-006 du 20 juillet 2018 susvisé est abrogé.
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Article 4     : Le Secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et le  Directeur départemental des finances
publiques de la Dordogne par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse avec une prise d'effet
au 1er janvier 2020.

Fait à Guéret, le 31 décembre 2019

La Préfète,

   Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-01-09-003

Arrêté portant délégation de signature à Mme Yolande

SENECHAL, agent contractuel, en qualité de gestionnaire

de la cité administrative de Guéret
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Arrêté n°
portant délégation de signature à Mme Yolande SENECHAL

agent contractuel,
en qualité de gestionnaire de la cité administrative de Guéret

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets  de région et  à la
délégation de signature des préfets et hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en
Nouvelle Calédonie,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret du 6 juin 2016 portant nomination de M. David GUERMONPREZ, administrateur général
des finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Creuse,

Vu le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, Préfète de la Creuse,

Vu le décret du 17 septembre 2019 nommant M. Renaud NURY, sous-préfet hors classe, Secrétaire
Général de la Préfecture de la Creuse,

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles,

Vu l’arrêté ministériel du 27 septembre 2019 nommant M. Pierre SCHWARTZ, ingénieur général des
ponts, des eaux et des forêts, Directeur départemental des territoires de la Creuse, à compter du 14
octobre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°  23-2019-09-10-001 du 10 septembre 2019 portant délégation de signature à
M. Cédric DARREAU, agent contractuel en qualité de gestionnaire de la cité administrative de Guéret,

Vu le contrat n° U13325830080464 CDD à temps complet conclu le 06 janvier 2020 entre la Préfète de
la Creuse et Mme Yolande SENECHAL,

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation est donnée à  Mme Yolande SENECHAL, en sa qualité de syndic de la cité
administrative de Guéret, pour :
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- signer les bons de commande,
- certifier le service fait,
- arrêter les factures,
- signer les lettres de transmission courante ;

relevant de la gestion commune de la cité (BOP 907 et 723).

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yolande SENECHAL, la délégation qui lui
est consentie est exercée par Mme Laurence CHAINTRON, chef du service des ressources humaines
et des mutualisations interministérielles.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence CHAINTRON, la délégation de signature qui
lui est consentie, est exercée par M. José JOURDAN, Chef du Pôle « Pilotage Budgétaire, Patrimoine
et  Moyens Interministériels ».

Article 3 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,  M. le Directeur départemental des
territoires de la  Creuse et  M. le  Directeur départemental  des finances publiques  de la Creuse sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2020

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté n° 
portant nomination des membres du comité départemental

d’expertise des calamités agricoles

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles D. 361-13 et R. 514-39 du code rural et de la pêche maritime, 

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la forêt, 

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir sur l’agriculture, l’alimentation et la forêt, 

VU le décret n° 2012-49 du 16 janvier 2012 relatif aux conditions de reconnaissance, d’évaluation et
d’indemnisation des calamités agricoles,

VU le décret n° 2016-1611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en
agriculture, aux comités départementaux d’expertise et à la procédure des calamités agricoles,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2017-01-03-001  du  3  janvier  2017  modifié  portant  nomination  des
membres du comité départemental d’expertise des calamités agricoles,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  19  juillet  2019  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  à  vocation
générale d’exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités des organismes à
caractère national, 

VU  la  proposition  des  établissements  habilités  à  distribuer  des  prêts  bonifiés  pour  les  calamités
agricoles,

VU les désignations faites par la Fédération Française des sociétés d'assurances et par les Caisses de
réassurances mutuelles,

VU l’avis de M. le Directeur départemental des territoires de la Creuse,

SUR proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Composition

Le comité départemental d’expertise des calamités agricoles comprend, sous la présidence de Mme la
Préfète ou de son représentant :

1.1 Les membres nommés es qualité

- La Préfète ou son représentant (Présidente),
- le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant,
- le Directeur départemental des territoires ou son représentant
- le Président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant,
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1.2- Les membres désignés

Titulaires : Suppléants :

Au titre de la FDSEA  
M. Thierry JAMOT
Fontanat
23200 SAINT-MEDARD-LA-ROCHETTE

Au titre de la FDSEA 
M. Christian ARVIS
Sannebèche
23500 SAINT-FRION

Au titre des Jeunes Agriculteurs  
M. Aurélien DESFORGES
Réville
23230 GOUZON

Au titre des Jeunes Agriculteurs  
M. Guillaume COURTITARAT
18 La Tour
23130 SAINT-DIZIER-LA-TOUR

Au titre de la Confédération paysanne
M. Thierry DOLIVET
Rampiengeas de Bas
23400 BOURGANEUF

Au titre de la Confédération paysanne
Mme Perrine TABARANT 
29 route de la Font Rabillou 
23340 SAINT-MOREIL

Au titre de l  a Coordination Rurale  
M. Christophe JOURNE
Chauges
23230 BORD-SAINT-GEORGES

Au titre de l  a Coordination Rurale  
Mme Cendrine LAVALETTE 
38 Les Forges
23450 FRESSELINES

Titulaires : Suppléants :
Au  titre  de  la     Caisse  Régionale  de  Crédit  
Agricole
M. Laurent BERGER
Marseuil
23800 LA CELLE-DUNOISE

Au titre de la   Caisse Régionale de Crédit Agricole  

M. Jean-François GIRAUD
La Salle
23130 LE CHAUCHET

Au  titre  de  la  Fédération  française  des
sociétés d’assurances
M. Elie TAILHAN
Inspecteur Agricole AVIVA
55 Boulevard de l’Embouchure
31075 TOULOUSE Cedex 2

Au  titre  de  la  Fédération  française  des  sociétés
d’assurances
Non désigné

Au titre des Assurances Mutuelles Agricoles
GROUPAMA
M. Christophe BRIDIER 
La Villetelle 
23000 SAINT-FIEL

Au  titre  des  Assurances  Mutuelles  Agricoles
GROUPAMA
M. Franck BEZON
Babonneix
23200 LA CHAUSSADE
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Article 2 : Durée

Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que leurs représentants sont nommés pour une
période de trois ans.

Article 3 : Abrogation

L’arrêté préfectoral n° 23-2017-01-03-001 du 3 janvier 2017 modifié susvisé est abrogé.

Article 4: Exécution et diffusion

Le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le Directeur départemental des territoires de la
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  de la  Creuse et  dont  une copie sera adressée aux
membres de ce comité départemental.

Guéret, le 3 janvier 2020

      La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2020-01-03-001 - Arrêté portant nomination des membres du comité départemental d’expertise des calamités agricoles 70



Préfecture de la Creuse

23-2019-12-11-001

Convention de délégation de gestion relative à

l'expérimentation d'un centre de gestion financière (DDFiP

de la Vienne)
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

(DDFiP de la Vienne)

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de l'arrêté du 22 novembre 2019 portant  création,  à titre  expérimental,  d'un centre de
gestion financière placé sous l'autorité du directeur départemental des finances publiques de
la Vienne.

Entre la direction départementale des finances publiques de la Creuse, représentée par
M. Vincent BOULAY, directeur adjoint et responsable du Pôle stratégie, maîtrise de l’activité
et BIL, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Vienne,  représentée  par
M. Matthieu DESMARETS, directeur expertise et opérations de l'Etat, désigné sous le terme
de "délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret du 14 octobre 2004 susvisé et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son
compte, dans les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement
des dépenses relevant des programmes suivants :

N° de programme Libellé

156 Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local

723 Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat

Le  délégant  assure  le  pilotage  des  autorisations  d'engagement  (AE)  et  des  crédits  de
paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il  a confié la
réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant,  s’agissant des actes
énumérés ci-après. 

1
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1.  Le  délégataire  assure,  pour  le  compte  et  sur  demande  formalisée  du  délégant,  le
traitement des actes suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d)  Il  réalise,  lorsqu’il  y  a  lieu,  la  saisine du contrôleur  budgétaire  et/ou de l’ordonnateur
secondaire de droit selon les seuils prévus ;

e) Le cas échéant, il  enregistre la certification du service fait sur demande formalisée du
service prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit
notamment dans Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le
responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i)  Il  participe  au  dispositif  de  contrôle  interne  budgétaire  et  comptable  du  service
prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2.  Le  délégant  reste  chargé  des  décisions  de  dépenses,  de  la  constatation  et  de  la
certification du service fait,  du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui
incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  des
informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son
activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le chef du service délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés l'exécution des
actes mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est
transmis au contrôleur budgétaire.

2
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le  présent  document  prend  effet  le  1er janvier  2020.  Il  est  établi  pour  l'année  2020 et
reconduit tacitement, d’année en année, dans la limite de trois années.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite.  L’ordonnateur
secondaire de droit et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  budgétaire,
accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à

Le 11 décembre 2019

Le délégant

Direction départementale des finances
publiques de la Creuse

Le directeur adjoint

Signé : Vincent BOULAY

Le délégataire

Direction départementale des finances
publiques de la Vienne

Le directeur expertise et opérations de
l'Etat

Signé : Matthieu DESMARETS

Visa de la préfète de la Creuse

Signé : Magali DEBATTE

Visa de la préfète de la Vienne

Signé : Isabelle DILHAC

3
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Préfecture de la Creuse

23-2020-01-09-004

Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation

de signature du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de

ses collaborateurs.
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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION   n° 2019 -   

Mme Magali DEBATTE, déléguée de l'Anah dans le département de la Creuse, en vertu des dispositions de
l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation.

DÉCIDE :

Article 1  er   :
 

M. Pierre SCHWARTZ, directeur départemental des Territoires, est nommé délégué adjoint.

Article 2 : 
 

Délégation permanente est donnée à  M. Pierre SCHWARTZ délégué adjoint,  à  effet  de signer les actes et
documents suivants :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1 du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
- toute convention relative au programme « Habiter Mieux » ;
- le rapport annuel d’activité ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat

privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours.
 

Ces trois dernières délégations ne peuvent être consenties qu'au seul délégué adjoint qui ne peut lui même pas
les subdéléguer.
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Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR1,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent également  aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).
- le programme d’actions ;
- après  avis  du  délégué  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations

programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ;

- les conventions d'OIR.
 

Ces trois dernières délégations ne peuvent être consenties qu'au seul délégué adjoint qui ne peut lui même pas
les subdéléguer.

Pour  les territoires couverts  par  une convention signée en application de l'article  L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les
dossiers  ayant  fait  l'objet  d'une  attribution  de  subvention  antérieurement  à  l'entrée  en  vigueur  de  la
convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3 :
 

Concernant  le  conventionnement  des  logements  au  titre  des  articles  L.  321-4  et  L.  321-8  du  code  de  la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à  M. Pierre SCHWARTZ, délégué adjoint, à
effet de signer les actes et documents suivants :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant.  La résiliation  des  conventions  qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas l'objet  d'une
subvention de l'Anah ;

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous documents  afférant  aux  conventions qui  concernent  des  logements ne  faisant  pas  l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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Pour  les territoires couverts par  une convention signée en application de l'article L.  321-1-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,    sous  réserve  des  compétences  relatives  au  conventionnement  sans  travaux  
dévolues au délégataire de compétence dans les conditions prévues dans la convention de gestion :
c

- les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que
leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

- tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant
conclu  une  convention  au  titre  de  l’article  L.  321-4  ou  L.  321-8  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation.

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents  relevant  de  missions  de  vérification,  de  contrôle  et  d’information  liées  au  respect  des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : 
 

Délégation est donnée à :

Mme Pascale GILLI-DUNOYER, directrice départementale des Territoires adjointe,
M. Pierre BONTEMS, chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables,
Mme Sylvie DE OLIVEIRA, adjointe au chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1 du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR2,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent également  aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).

2 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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Pour  les territoires couverts par  une convention signée en application de l'article L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
     

- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une subvention  de  l’Anah
(conventionnement  avec  et  sans  travaux)  ainsi  que  leur  prorogation.  Le  document  récapitulant  les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de
l'Anah ;

- tous  documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous documents  afférant  aux  conventions qui  concernent  des  logements ne  faisant  pas l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de  façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 5 :
 

Délégation est donnée à :
 

M. Patrick MORVAN, chef du Bureau Habitat

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

- tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application  de  l'article  L.  312-2-1 du  code de la  construction  et  de  l'habitation  dont  la  liquidation  et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR3,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet des demandes, au retrait,  à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de  l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter Mieux »).

3 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence 
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Pour  les territoires couverts par  une convention signée en application de l'article L.  321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

- toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de
l'Anah ;

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 

- tous documents  afférant  aux  conventions qui  concernent  des  logements ne  faisant  pas l'objet  d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et  d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 6 : 

Délégation est donnée à :

Mme. Martine VACHER, adjointe au chef du Bureau Habitat,
 Mme Amandine OBRY, instructeur Anah
Mme Eliane MOREL, instructeur Anah
M. Christophe GIROIX, instructeur Anah

aux fins de signer :

- les accusés de réception des demandes de subvention ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des

dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 7 :

La présente décision prend effet le jour de sa signature.

Article 8 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :
- à M. le directeur départemental des territoires de la Creuse,
- à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions
   support,
- à M. l'agent comptable de l'Anah,
- aux intéressé(e)s.

Article 9 :

La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2020

La déléguée de l'Agence

Signé : Magali DEBATTE
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